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FO  

1) VACANCES DE POSTE 

 
Nous souhaiterions savoir si les postes ci-dessous ont été pourvus : 
Dans l’affirmative, à quelle date ?  
Combien de candidats H/F interne/externe à notre organisme ont postulé et ont  
maintenu leur demande ?  
Le choix du (de la) candidat(e) a-t-il été fait?  
 

1 -  

 
Appel n°60 / UCANSS n°23250 / APEC 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Chargé de 
mission DSATAS 16/9/16 Cadre 7 360/587 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

 

Appel n°60 / UCANSS n°23250 / APEC 

 

La direction a retenu une candidate (Institution), qui prendra ses fonctions 

au 1
er

 avril prochain. 
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Appel n°62 / UCANSS n°23708 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date 
limite 

candidatur
e 

Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Charge 
d’études 
marketing 

DRC/DMC
C 11/10/16  ??? 5B 285/477 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°62 / UCANSS n°23708 

 

Aucune décision n’est prise à ce jour. 

 

 

 

 

 

Appel n°67 / UCANSS n°24119 

 

Vacance Intitulé du poste 
Directio

n 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 Technicien 
Conseil Action 
Sociale 

 DAS/DP
SB  18/11/16  Employé  4  240/377 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date 
prise de 
fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédi
ate   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
La date de prise de fonction est-elle connue ? 

 

Appel n°67 / UCANSS n°24119 

 

La Direction a retenu une candidate (interne) qui prendra ses fonctions au 

1
er

 mars 2017. 
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Appel n°68 / UCANSS n°24176 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 Responsable 
de 
Département 

 DPMR/DC
G 10/11/16  Cadre 9 430/675 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 15/12/16   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
 

Appel n°68 / UCANSS n°24176 

 

A ce jour, le processus de recrutement suit son cours. 

 

 

Appel n°70 (2
ème

 appel – ex.15) UCANSS n°24 272 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 Ingénieur 
Conseil 
Régional 
Adjoint 

 DSTAS/DP
RP  16/11/16  Cadre 11B 670/930 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 01/01/17   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°70 (2
ème

 appel – ex.15) UCANSS n°24 272 

 

Aucune décision n’est prise à ce jour. 

 

 



 

5 

Appel n°72 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Provisoire 
 Assistant(e) -
Technique  GIRAPRA  24/11/16  Employé  5A 260/432 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 01/11/16   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         

 
Pôle Emploi a-t-il retenu un(e) candidat(e) ? 

 

Appel n°72 

 

La Direction a retenu un candidat externe qui s’est désisté. 

Un troisième appel a été lancé sous Pôle Emploi le 6 février dernier. 

 

 

 

 

Appel n°73 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Provisoire 
 Responsable 
Adjoint  SDSP/D3D  02/12/16  Cadre 5B 285/477 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°73 

 

Cet appel est déclaré Infructueux. 

Un nouvel appel a été lancé sous le numéro 5/2017. 
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Appel n°74 – UCANSS n°24616 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 Juriste 
Marchés 
Support 
Achats 

 DIRRES/D
CAM  06/12/16 Cadre  6  315/512 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 16/01/17   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°74 – UCANSS n°24616 

 

La Direction a retenu une candidate (ext) qui prendra ses fonctions au 9 

mars prochain. 

 

 

Appel n°75 – UCANSS n°24631 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 Administrate
ur Système 
Linux 
Windows  DSI/DI  07/12/16  Employé  IVA 323/537 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°75 – UCANSS n°24631 

 

La Direction a retenu un candidat (ext) qui prendra ses fonctions au 1
er

 

mars 2017.  
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Appel n°76 – UCANSS n°24675 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 Analyste 
d’Exploitation 
Informatique 
Linux Unix  DSI/PE 12/12/16  Employé  IVA 323/537 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°76 – UCANSS n°24675 

 

La Direction a retenu un candidat (ext) qui prendra ses fonctions le 18 avril 

prochain. 

 

 

 

Appel n°77 – UCANSS 24714 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Responsable 
Service Social 
de l’Ain  DSTAS  23/12/16  Cadre  7  360/587 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°77 – UCANSS 24714 

 

La Direction a retenu une candidate (ext) qui prendra ses fonctions au 26 

avril prochain. 
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Appel n°78 – UCANSS n°24 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 Responsable 
Pôle Retraite 
Proximité 1  DAR/SDR  13/12/16  Cadre  8 400/635 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 01/02/17   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°78 – UCANSS n°24 

 

La Direction a retenu une candidate interne. La date de sa nouvelle 

affectation n’est pas connue à ce jour. 

 

 

Appel n°82 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive Chauffeur 
 DG/CDGP
A 29/12/16 Employé 5A 260/432 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°82 

 

La Direction a retenu un candidat externe, qui a pris ses fonctions le 1
er

 

février dernier. 
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Appel n°83 – UCANSS n°127 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 
Technicien 
Action Sociale 

  
DAS/DVAD 30/12/16 Employé 3 215/337 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°83 – UCANSS n°127 

 

La Direction a retenu une candidate interne qui prendra ses fonctions au 6 

mars 2017. 

 

 

Appel n°84  

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Provisoire
ment 
vacant 

 Responsable 
Département 
Juridique  DRC/DJ  13/01/17  Cadre  9  430/675 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°84  

 

La Direction a retenu une candidate interne. La date de sa nouvelle 

affectation n’est pas connue à ce jour. 
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Appel n°1/2017 

 

Vacance 
Intitulé du 

poste 
Direction 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

 Chargé de 
Suivi Qualité – 
Correspondan
t International 

 DAR/SDR 
PI  23/01/17  Cadre  6  315/612 

Nombre de candidatures 
reçues 

Date prise 
de 

fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédiat
e   

      

externe         

Femme 
interne         

externe         
 

Appel n°1/2017 

 

Le processus de recrutement est en cours, des entretiens sont 

programmés mi-février. 

 

 

 

Appel n°2/2017 

 

Vacance Intitulé du poste 
Directio

n 

Date limite 
candidatur

e 
Statut Niveau Coefficient 

 Définitive 

Responsable Pôle 
Communication 
Interne 
événementielle & 
Service Infographie 

 DRC/D
MCC  08/02/17  Cadre  7  360/587 

Nombre de candidatures reçues 

Date 
prise de 
fonction 
prévue 

Date de 
prise de 
fonction 
effective       

Homme 
interne   

 Immédi
ate   

      

externe         

Femme interne         
 

Appel n°2/2017 

 

Le PARH a réceptionné au total 120 candidatures dont : 

 

- 3 internes (3F) 

- 8 institutions (4F/4H) 

- 109 externes (82F/27H 

 

Des convocations pour des assessments sont prévues la deuxième 

quinzaine de février. 
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DVAD (DOSICAR) 
 
 

2) Quel est l’état du stock actuel par activité ?  

 

 OD 1ère 
demande 

réexamens PAP notification 
facture 

courrier en 
instance 

courrier le 
plus 

ancien 

Total 

22/09/2016 312 144 168 494 1265 95 4 sem 2166 

13/10/2016 1733 194 1397 517 947 39 1 sem 3094 

17/11/2016 801 178  357 1078 67 1 sem 1680 

12/12/2016 1516 151 1365 371 483 86 1 sem 2456 

09/01/2017 862 143 719 461 652 70 2 sem 2045 

16/02/2017         

 
 
 

2 – 

Au 10 février 2017, le stock est le suivant : 

OD : 1611 (1
ère

 demande : 329 / réexamens : 1282) 

PAP : 192 

Notification facture : 1078 

Courriers en instance : 75 

Courier le plus ancien : 2 semaines 

TOTAL : 2956 

 

 

CONTROLE 

 

3) Quelle est la situation des stocks ? 

 

Stock Contrôle 22/09/2016 13/10/2016 14/11/2016 13/12/2016 09/01/2017 16/02/2017 
droits propres 1687 758 555 939 1253  
droits dérivés 452 184 179 323 208  
révisions 1517 1484 669 341 349  
Total 3656 2426 1403 1603 1810  

 
 
 

3 – 

 

Stock au 13/02 

DP  1207 

DD  231 

Révisions  376 
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4) Quelle est la répartition du stock Droits Propres par EJ ? 

 
E.J. juin-16 juil-16 août-

16 
sept-

16 
oct-16 nov-

16 
déc-
16 

janv-
17 

févr-
17 

mars-
17 

avr-17 mai-
17 

juin-17 

17/03/201
6 

70 88            

21/04/201
6 

146 180            

12/05/201
6 

272 194 75 31          

16/06/201
6 

956 444 113 33 26         

21/07/201
6 

228 1004 363 86 67 18        

22/09/201
6 

96 165 129 486 420 55 29 138      

13/10/201
6 

36 73 89 114 96 37 26 151 72     

14/11/201
6 

 82 33 32 72 57 35 156      

13/12/201
6 

    186 47 54 307 195 107 43   

19/01/201
7 

   143 65 36 25 288 384 195 74 43  

16/02/201
7 

             
 

4 –  

 

DP par EJ  

EJ < 08/2016 46 

août-16 9 

sept-16 11 

oct-16 19 

nov-16 17 

déc-16 22 

janv-17 101 

févr-17 154 

mars-17 363 

avr-17 282 

mai-17 134 

juin-17 38 

EJ > Juin 2017 11 
 

LIQUIDATION 
 

5)  La Direction peut elle nous indiquer le nombre exact et total (agences + siège) de 
demandes réceptionnées et non enregistrées à ce jour ? 

 
 21/07/2016 22/09/2016 13/10/2016 14/11/2016 15/12/2016 19/01/2017 16/02/2017 

demandes non 
enregistrées 

204 239 264 360 269 404  

 
 
 

5 – La Direction précise que 613 demandes de retraites personnelles sont 

réceptionnées et non enregistrées à ce jour. 
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MICRO FILM 
 
6) Quel est l’état des stocks de recherche ? 

 

 
stock 
microfilm 

21/07/2016 22/09/2016 13/10/2016 10/11/2016 09/12/2016 13/01/2017 16/02/2017 

 recherche 
interne 

601 733 1092 1107 567 492  

recherche 
externe 

541 388 191 493 577 479  

Total 1142 1121 1283 1600 1144 971  

 

 

6 –  

Au 10.02.2017, le stock des recherches internes est de 582 

 

Au 10.02.2017, le stock des recherches externes est de 630 

 

 

DPLF 

 
7) Quel est le volume de dossier dans ce service ? 

 
stock DPLF 21/07/2016 22/09/2016 13/10/2016 10/11/2016 13/12/2016 31/12/2016 16/02/2017 

terminés 181 238 267 307 340 386  

non terminés 245 234 216 218 208 182  

Total 426 472 483 525 548 568  

 

 

7 – Au 13 février 2017, le volume de dossiers s'élève à 30 dossiers terminés 

depuis le 1er janvier 2017 et 171 dossiers non terminés. 

 

 

8) Infrastructures / Matériels déménagement  2017 
 
A BE, il semblerait qu’il n’y ait pas de coin repas (salle de convivialité coin repas, micro-
onde, réfrigérateur) pour manger sur son lieu de travail et qu’il puisse ainsi bénéficier 
d’une pause déjeuner de 35mn. 
Dans l’affirmative, la direction peut-elle remédier à cette situation ? 
 
En cas d'impossibilité technique, il est demandé à la Direction d'autoriser le personnel 
de l'immeuble BE le souhaitant, de déjeuner dans les locaux de l'Atrium et de prendre 
en charge le temps de déplacement des agents" 
 
Est-il prévu des distributeurs de boisson et/ou des fontaines d’eau sur l’immeuble BE ? 
» 
 
A l’identique, à Park Avenue, il n’y a pas fontaine d’eau à l’étage utilisé à compter du 
13/02/2017.  
Que compte faire la Direction ? 

 

8 – La Direction confirme qu’il n’existe pas de salle de convivialité à BE 

permettant une prise de déjeuner et qu’il n’est pas possible de remédier à 

cette situation au regard de la configuration des locaux. 

 

Les agents relogés au sein de l’immeuble BE auront bien évidemment la 

possibilité de se rendre au sein du bâtiment l’Atrium afin de déjeuner, mais 

le temps de déplacement ne sera pas pris en charge dans ce cadre. 

 

Un distributeur de boissons chaudes, froides et de friandises ainsi qu’une 

fontaine à eau seront installés au sein de l’immeuble BE. 

 

Au sein de l’immeuble PARK AVENUE : l’Entreprise DALTYS a rencontré un 

problème dans son réapprovisionnement ce qui a retardé la commande de 

la fontaine prévue au réfectoire ; celle-ci devrait être installée cette 

semaine. 
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9) Journée de solidarité 

 
Selon la note du 1

er
 juillet 2009 (MAJ du 12/07/2013) « un courrier sera adressé à 

chaque agent courant décembre » 
Depuis 2 ans les lettres sont envoyées avec retard, il s’agit donc de la 3ème année 
consécutive que les agents n’ont pas cette information. Or le relevé individuel de son 
temps de travail n’est pas probant et opposable ; comment les agents peuvent-ils 
savoir le reste à faire ? 
A ce jour (février 2017), nous n’avons pas reçu le dit courrier. Quelle est la raison de ce 
retard ? 
Nous réitérons notre demande que le solde « reste à faire » apparaisse sur Web IRH : 
s’il apparait cette mention supprime l’envoi du courrier à chaque agent. 
 

9 – Les courriers ont été adressés le 15 février dernier dans ce cadre. Il est 

vrai que cet envoi est tardif au regard des termes de l’accord et ceci 

s’explique par les difficultés de montée en charge de SIRHIUS. 

 

Par ailleurs et dans le cadre de la mise en œuvre future de SIRHIUS, WebIRH 

disparaîtra. Il ne peut donc être répondu favorablement à la demande 

formulée dans la question. 
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C.F.D.T.  

A- APPELS DE POSTES 

 
Nous souhaiterions savoir pour les postes suivants : Combien de candidats ont 
postulé en interne et en externe, en distinguant les hommes et les femmes ? Combien 
ont été reçus ? Si la Direction de la Branche a transmis sa ou ses propositions à la 
Direction Générale ? Si la décision est prise par le Directeur Général, la date 
d’affectation et si le candidat retenu est un homme ou une femme ?  
 
Nous demandons à la Direction de nous préciser la date effective de prise de poste 
du candidat retenu ? 

 

 

1. Appel de candidatures Internes 54/2016 (UNCANSS n°  23659 ex 23031) – 4 

techniciens conseil retraite accueil - H/F – La Direction de l’Assurance 

Retraite – Sous-Direction des Retraites – Pôle Retraite Proximité 3 (PRP3) 

– Agence Retraite de Grenoble – Niveau 4 – Coeff. 240/377 + 4% prime de 

technicité + 6 % prime d’accueil – A pourvoir à compter du 02/11/16 – 

Définitivement Vacant - Date limite de réception 12/09/16 

 

Lors des DP de septembre 2016 la Direction nous précisait que le PARH avait 

reçu au total 75 candidatures dont : 66 Externe (49/17H), 9 Institution (7F/2H). 

Les tests de sélection étaient en cours. 

En octobre les entretiens d’embauche étaient en cours de réalisation. 

En novembre la Direction indique avoir retenu 2 candidates externes (2F) avec 

prise de fonction au 02/11/2016. Deux postes sur 4 restent à pourvoir. 

Un nouvel appel a été lancé en externe (Ucanss + PE) pour 4 techniciens 

conseils à Grenoble. 

Le processus de recrutement est en cours » 

 
En Décembre la Direction nous indiquait que le nouvel appel concernant les 4 
TCR pour Grenoble a été lancé le 23 septembre à l’UCANSS sous le numéro 
23 659 et en janvier que 2 postes sur les 4 avaient été pourvus ( 2 candidats 
externe 1H/1F). 
 
La Direction, peut-elle nous indiquer la date de prise de fonction ? 
Les 2 postes restants ont-ils été pourvus ? 

 

1 – Appel de candidatures Internes 54/2016 (UNCANSS n°  23659 ex 23031) 

 

La date de prise de fonction des deux candidates externes était fixée au 2 

novembre dernier. 

Les deux autres postes n’ont pas été pourvus. 
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2. Appel de candidatures Internes 60/2016 (UNCANSS n° 23250) – Un(e) 

Chargé(e) de Mission - H/F – La Direction de l’Action Sociale – Niveau 7 – 

Coeff. 360/587 – A pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant - Date 

limite de réception 16/09/16 

 

Lors des DP de septembre 2016 la Direction nous précisait que le PARH avait 

reçu au total 57 candidatures dont : 50 Externe (37/11H), 3 Institution (3F), 4 

Interne (3F/1H). 

En octobre « L’étude des candidatures est en cours d’étude au niveau de la 

branche ». 

En novembre «  Le processus est toujours en cours à ce jour » 

En décembre «  A ce jour le processus de recrutement ce poursuit : des 

entretiens sont programmés pour la 1
ère

 quinzaine de janvier » 

En janvier « le processus de recrutement est toujours en cours à ce jour » 

 

La Direction a-t-elle terminée les entretiens et une décision a-t-elle été prise ? 
 

2 – Appel de candidatures Internes 60/2016 (UNCANSS n° 23250) 
 

La direction a retenu une candidate (Institution), qui prendra ses fonctions au 

1
er

 avril prochain. 

 

 

 

3. Appel de candidatures Internes 62/2016 (UNCANSS n° 23708) – Un(e) 

Chargé(e) d’Etude Marketing –  H/F – La Direction de la Relation Clients – 

Pôle Marketing – Département Markéting-Communication-Clientèle – 

Niveau 5B Technique – Coeff. 285/477 – A pourvoir immédiatement – 

Définitivement Vacant – Création de poste –  Date limite de réception 

11/10/16 

 

Lors des DP d’octobre 2016 la Direction nous précisait « A ce jour le PARH a 

réceptionné 18 candidatures au total dont : 

- 1 institution (1H) 

- 17 externes (12F/5H) 

L’étude des candidatures est en cours à ce jour ». 

En novembre « Le processus est en cours. Des entretiens doivent avoir lieu fin 

novembre ». 

En décembre «  A ce jour le processus de recrutement est toujours en cours » 

En janvier « L’étude des candidatures et le processus de recrutement sont 

toujours en cours à ce jour »  

 

La Direction a-t-elle terminée l’étude des candidatures et une décision a-t-elle été 

prise ? 
 

3 – Appel de candidatures Internes 62/2016 (UNCANSS n° 23708 

 

Aucune décision n’est prise à ce jour. 
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4. Appel de candidatures Internes 66/2016 – 3 Agents Retraites Contrôleurs –  

H/F – La Direction de l’Agence Comptable et Financière – Département 

Contrôle National – Niveau 4 – Coeff. 240/377 + 4% technicité + 5% prime 

de responsabilité – A pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant – 

Date limite de réception 07/11/16 

 

Lors des DP de novembre 2016 la Direction nous précisait « Le PARH a 

réceptionné 4 candidatures internes (4F). 

A ce jour le processus de recrutement est toujours en cours ». 

En décembre « Le processus de recrutement est toujours en cours : aucun 

entretien n’est programmé à ce jour ». 

En janvier « La Direction a retenue une candidate interne qui a pris ces fonctions 

le 2 janvier dernier. Deux des trois postes demandés ont été déclarés 

infructueux ». 

 

La Direction a-t-elle lancer un nouvel appel pour les deux postes non pourvus ? 

Sous quel numéro ? 

Un appel sera-t-il lancé pour le remplacement de la candidate retenue sur son 

poste laissé vacant ? 

Si non, comment la charge de travail de ce poste est-il réparti ? 
 

4 - Appel de candidatures Internes 66/2016 

 

Sur les 3 appels de candidatures lancés : 

- 1 poste a été pourvu le 02/01/17 par un TCR 

- 1 appel a été annulé 

- 1 appel a été infructueux : compte tenu des prévisions pour 2017, il n’est 

pas prévu à ce jour de relancer un appel de candidature. 

 

Le TCR sera remplacé à l’issue de la formation D’FI qui est en cours. 

 

 

5. Appel de candidatures Internes 67/2016 (UCANSS n° 24119) – Un(e) 

Technicien(ne) Conseil de l’Action Sociale  –  H/F – La Direction de 

l’Action Sociale – Département Pilotage et Suivit Budgétaire – Niveau 4 – 

Coeff. 240/377 – A pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant – Date 

limite de réception 18/11/16 

 

Lors des DP de novembre 2016 la Direction nous précisait « Le PARH a 

réceptionné 29 candidatures : 

- 5 Int (4F/1H) 

- 5 Insti (4F/1H) 

- 19 Ext (15F/4H) 

L’étude des candidatures est en cours » 

En décembre « Le processus de recrutement est toujours en cours : Des 

entretiens doivent avoir lieu fin décembre ». 

En janvier « La Direction a retenue une candidate interne. La date de prise de 

fonction à ce poste n’est pas connue à ce jour. » 

 

La Direction peut-elle nous préciser la date de la prise de fonction? 

Un appel a-t-il été lancé pour le poste laissé vacant ? Sous quel numéro ? 

Si non, comment la charge de travail du poste laissé vacant est-il réparti ? 
 

5 – Appel de candidatures Internes 67/2016 (UCANSS n° 24119) 

 

La candidate retenue prendra son poste le 01/03/17. 

 

Aucun appel ne sera lancé pour pourvoir le poste qu’elle laissera vacant et qui 

sera occupé par un agent figurant dans le vivier constitué lors de l’appel 

n°83/2016 de technicien conseil de l’action sociale. 
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6. Appel de candidatures Internes 68/2016 (UCANSS n° 24176) – Un(e) 

Responsable de Département  –  H/F – La Direction du Pilotage et de la 

Maitrise des Risques – Département Contrôle de Gestion – Niveau 9 – 

Coeff. 430/675 – A pourvoir au 15 décembre 2016 – Définitivement Vacant 

– Date limite de réception 10/11/16 

 

Lors des DP de novembre 2016 la Direction nous précisait « Le PARH a 

réceptionné 58 candidatures : 

- 2 Int (1F/1H) 

- 4 Insti (1F/3H) 

- 52 Ext (19F/33H) 

L’étude des candidatures est en cours » 

En décembre « Le processus de recrutement est toujours en cours » 

En janvier « A ce jour, le processus de recrutement est toujours en cours ». 

 

La Direction a-t-elle terminé les entretiens ? 

Un(e) candidat a-t-il(elle) été retenu(e) ? 
 

6 – Appel de candidatures Internes 68/2016 (UCANSS n° 24176) 

 

A ce jour, le processus de recrutement suit son cours. 
 
 

 

 

7. Appel de candidatures Internes 70/2016 (UCANSS n° 24214) (ancien appel 

15/2016 ( UCANSS 20709)) Nouvel appel– 1 Ingénieur Conseil Régional 

Adjoint – H/F – La Direction de la Santé au Travail et de l’Accompagnement 

Social – La  Direction de le Prévention des Risques Professionnels  – 

Coeff. 670/930 –A pourvoir au 01 janvier 2017 – Définitivement Vacant – 

Date limite de réception 16/11/16 

 

Après la réception de 6 candidatures (5 externes (5H) et 1 institution (1H), l’appel 

a été déclaré infructueux et un nouvel appel a été relancé. Lors de la dernière 

réunion des DP, la Direction précisait « Le PARH n’a réceptionné aucune 

candidature ». 

En décembre « Une candidature interne a été réceptionnée qui est actuellement 

étudiée dans le cadre du nouveau dispositif d’assesment ». 

En janvier « Suite aux assessments réalisé fin décembre, le processus de 

recrutement est toujours en cours ». 

 

La Direction a-t-elle terminé les entretiens ? 

Un(e) candidat a-t-il (elle) été retenu(e) ? 
 

 

7 - Appel de candidatures Internes 70/2016 (UCANSS n° 24214) 

 

Aucune décision n’est prise à ce jour. 
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8. Appel de candidatures Internes 72/2016 – Un(e) Assistant(e) Technique –  

H/F – Le Groupement Inter Régimes Atouts Prévention Rhône-Alpes – 

Niveau 5A – Coeff. 260/432 (statut employé) – A pourvoir au 01 décembre 

2016 – Provisoirement Vacant – Date limite de réception 24/11/16 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « Le PARH a réceptionné au 

total 3 candidatures (3F, Int)». 

 

Qu’en est-il à ce jour ? 

La Direction a-t-elle reçu d’autres candidatures ? 

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 

En janvier «  Cet appel a été déclaré ‘INFRUCTUEUX’. Un deuxième appel a été 

relancé uniquement sur le pôle emploi du 20/12/2016 au 10/01/2017. 

 

Nous demandons a la Direction le nombre de candidatures reçu à ce jour (H/F) 

Des entretiens ont-ils eu lieu ? 

Une décision est-elle prise ? 
 

8 – Appel de candidatures Internes 72/2016 

 

Le PARH a réceptionné au total 13 candidatures externes (10F/3H). 

La Direction a retenu un candidat externe qui s’est désisté. 

Un troisième appel a été lancé sous Pôle Emploi le 6 février dernier. 
 
 

9. Appel de candidatures Internes 73/2016 – Un Responsable Adjoint – H/F – 

La Sous-direction Support Production – Département Dématérialisation et 

Distribution des Documents – Service Traitement des Flux Physiques – 

Niveau 5B – Coeff. 285/477 (filière management - statut cadre) – A pourvoir 

immédiatement – Provisoirement Vacant – Date limite de réception 

02/12/16. 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « Le PARH a réceptionné au 

total 9 candidatures (7F, 2H)». 

En janvier « Le processus de recrutement est toujours en cours a ce jour». 

 

A ce jour, la Direction a-t-elle terminé les entretiens et une décision est-elle 

prise ? 
 

9 – Appel de candidatures Internes 73/2016 

 

Cet appel est déclaré Infructueux. 

Un nouvel appel a été lancé sous le numéro 5/2017. 
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10. Appel de candidatures Internes 74/2016 (UCANSS n° 24616) – Un Juriste 

Marchés Support Achats – H/F – La Direction des Ressources – 

Département Central des Achats et Marchés (DCAM) – Niveau 6 – Coeff. 

315/512 (cadre technique) – A pourvoir au 16 janvier 2017 – Définitivement 

Vacant – Date limite de réception 06/12/16 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « Le PARH a réceptionné au 

total 31 candidatures dont : 3F Institution et 28 Externe (16F, 12H)». 

En janvier « A ce jour, le processus de recrutement est toujours en cours : des 

entretiens sont programmés pour la 2
ème

 quinzaine de janvier ». 

 

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 
 

 

10 – Appel de candidatures Internes 74/2016 (UCANSS n° 24616) 

 

La Direction a retenu une candidate (ext) qui prendra ses fonctions au 9 mars 

prochain. 

 

11. Appel de candidatures Internes 75/2016 ex 40/2016(UCANSS n° 24631) – 

Un Administrateur Système Linux Windows – H/F – La Direction des 

Systèmes d’Information  – Département Infrastructures – Niveau IVA – 

Coeff. 323/537 (statut employé) – A pourvoir immédiatement – 

Définitivement Vacant – Date limite de réception 07/12/16 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « Le PARH a réceptionné au 

total 19 candidatures hommes : 5 Institution et 14 Externe ». 

En janvier « A ce jour, le processus de recrutement est toujours en cours » 

 

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 
 

11 – Appel de candidatures Internes 75/2016 ex 40/2016(UCANSS n° 24631) 

 

La Direction a retenu un candidat (ext) qui prendra ses fonctions au 1
er

 mars 

2017. 
 

12. Appel de candidatures Internes 76/2016 (UCANSS n° 24675) – Un Analyste 

d’Exploitation Informatique Linux Unix –  H/F – La Direction des Systèmes 

d’Information – Pôle Exploitation – Niveau IVA – Coeff. 323/537 (statut 

employé) – A pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant – Date 

limite de réception 12/12/16 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « Le PARH a réceptionné au 

total 3 candidatures Externe (3H)». 

En janvier « A ce jour, le processus de recrutement est toujours en cours : des 

entretiens sont prévus  mi-janvier » 

 

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 
 

12 – Appel de candidatures Internes 76/2016 (UCANSS n° 24675) 

 

La Direction a retenu un candidat (ext) qui prendra ses fonctions le 18 avril 

prochain. 
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13. Appel de candidatures Internes 77/2016 (UCANSS n° 24714) – Un(e) 

Responsable du Service Social de l’Ain – H/F – La Direction de la Santé au 

Travail et de l’Accompagnement Social – Service Social – Echelon local du 

Service Social de l’Ain – Niveau 7 – Coeff. 360/587 (statut cadre) – A 

pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant – Date limite de 

réception 23/12/16 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « Le PARH a réceptionné à ce 

jour 2 candidatures dont : Interne : 1H, Externe : 1F». 

En janvier « Le PARH a réceptionné au total 4 candidatures dont : 

- 2 Internes (1H/1F) 

- 2 Externes (2F) 

A ce jour le processus de recrutement est toujours en cours : des entretiens sont 

programmés sur la 2
ème

 quinzaine de janvier 

  

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 
 

13 – Appel de candidatures Internes 77/2016 (UCANSS n° 24714) 

 

La Direction a retenu une candidate (ext) qui prendra ses fonctions au 26 avril 

prochain. 
 
 

14. Appel de candidatures Internes 78/2016 (UCANSS n° 24214) – Un(e) 

Responsable du Pôle Retraite Proximité 1 – H/F – La Direction de 

l’Assurance Retraite – Sous-direction des Retraites – Pôle Retraite 

Proximité 1 – Niveau 8 – Coeff. 400/635 (filière management - statut cadre) 

– A pourvoir au 01 février 2017 – Définitivement Vacant – Date limite de 

réception 13/12/16 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « Le PARH a réceptionné au 

total 10 candidatures dont : 4 Interne : 4H, 4 Institution : 2F/2H, 2 Externe : 

1F/1H». 

En janvier « A ce jour le processus de recrutement est toujours en cours : des 

entretiens doivent avoir lieu mi-janvier » 

 

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 
 

14 – Appel de candidatures Internes 78/2016 (UCANSS n° 24214) 

 

La Direction a retenu une candidate interne. La date de sa nouvelle affectation 

n’est pas connue à ce jour. 
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15. Appel de candidatures Internes 82/2016 – Un(e) Chauffeur –  H/F – La 

Direction Général – Le Cabinet du Directeur Général  – Parc Automobile – 

Niveau 5A – Coeff. 260/432 (statut employé) – A pourvoir immédiatement – 

Définitivement Vacant – Date limite de réception 30/12/16 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « A ce jour le PARH a 

réceptionné 1 candidature interne (1H)» 

En janvier « Le PARH a réceptionné au total 6 candidatures (6H) : 5 en Interne et 

1 Externe. A ce jour le processus de recrutement est toujours en cours : des 

entretiens ont été programmés mi-janvier ». 

 

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 
 

15 – Appel de candidatures Internes 82/2016  

 

La Direction a retenu un candidat externe, qui a pris ses fonctions le 1
er

 février 

dernier. 
 
 
 

16. Appel de candidatures   Internes 83/2016 – Un(e) Technicien(e) Action 

Sociale –  H/F – La Direction de l’Action Sociale – Département Vie 

Autonome à Domicile – Niveau 3 – Coeff. 215/337 – A pourvoir 

immédiatement – Définitivement Vacant – Date limite de réception 29/12/16 

 

Lors des D.P. de décembre la Direction précisait « A ce jour le PARH a 

réceptionné 21 candidatures dont : 1F Institution, 20 Externe : 18F/2H)» 

En janvier « Le PARH a réceptionné au total 105 candidatures dont : 

- 2 Inst : 1F/1H 

- 99 ext : 86F/13H 

- 4 Int : 4F 

A ce jour le processus de recrutement est toujours en cours : des entretiens 

doivent avoir lieu la 2
ème

 quinzaine de janvier » 

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 
 

16 – Appel de candidatures Internes 83/2016 

 

La Direction a retenu une candidate interne qui prendra ses fonctions au 6 

mars 2017. 
 
 

17. Appel de candidatures Internes 84/2016 – Un(e) Responsable du 

Département Juridique –  H/F – La Direction de la Relation Clients – 

Département Juridique – Niveau 9 – Coeff. 430/675 – A pourvoir 

immédiatement – Provisoirement Vacant – Date limite de réception 

13/01/16 

 

Lors des DP de janvier la Direction précisait « Le PARH a réceptionné au total 3 

candidatures internes (3F) 

 

Les entretiens sont-ils terminés et une décision a-t-elle été prise ? 
 

17 – Appel de candidatures Internes 84/2016 

 

La Direction a retenu une candidate interne. La date de sa nouvelle affectation 

n’est pas connue à ce jour. 
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18. Appel de candidatures Internes 01/2017 – Un(e) Charg2 de Suivi Qualité 

Correspondant International –  H/F – La Direction de l’Assurance Retraite – 

Sous Direction des Retraites -  Pôle international – Niveau 6 – Coeff. 

315/612 – A pourvoir immédiatement – Définitivement Vacant – Date limite 

de réception 23/01/16 

 

Lors des DP de janvier la Direction précisait « Le PARH a réceptionné au total 2 

candidatures internes (2F) 

 

Qu’en est-il à ce jour, d’autres candidatures ont-elles été réceptionnées et une 

décision a-t-elle été prise ? 
 

18 – Appel de candidatures Internes 01/2017 

 

Le PARH a réceptionné au total 7 candidatures internes dont 5 femmes et 2 

hommes. 

Le processus de recrutement suit son cours, des entretiens sont programmés 

mi-février. 
 
 

19. Appel de candidatures Internes 02/2017 – Un(e) Responsable du Pôle 

Communication Interne et Evénementielle et du Service Infographie  –  H/F 

– La Direction de la Relation Clients – Pôle Communication Interne et 

Evénementielle et Service Infographie – Département Marketing-

Communication-Clientèle – Niveau 7 Manager – Coeff. 360/587 – A 

pourvoir au 1
er

 février 2017 – Définitivement Vacant – Date limite de 

réception 08/02/16 

 

Combien de candidatures ont été réceptionnées ? Une décision a-t-elle été 

prise ?      
 

19 - Appel de candidatures Internes 02/2017 

 

Le PARH a réceptionné au total 120 candidatures dont : 

 

- 3 internes (3F) 

- 8 institutions (4F/4H) 

- 109 externes (82F/27H 

 

Des convocations pour des assessments sont prévues sur la deuxième 

quinzaine de février. 

B – DIRECTION DES RETRAITES  

20. Un technicien en liquidation  a été licencié, son sa production de travail ne 

répondant pas aux critères fixés par la Direction en matière de liquidation. Celui-ci a 

été convoqué comme le prévoit la législation du travail pour un entretien préalable à 

toute décision de licenciement. 

Le  cadre du service a cependant indiqué aux collègues de l’agent que celui-ci allait 

prochainement quitter la CARSAT RA, étant licencié. 

Que pense la Direction de l’attitude du  manager ? Quelles mesures compte-t-elle 

prendre pour que cette situation ne se renouvelle pas ? 

 

20 –  

D’une manière générale, lorsqu’une procédure de licenciement est envisagée à 

l’encontre d’un salarié, il n’est pas choquant qu’un manager puisse 

communiquer sur le sujet dès lors : 

- que cela ne revient pas à dire que la décision est prise alors même que la 

procédure est en cours  

- qu’il n’y a pas de propos dénigrants ou diffamatoires 

 

En l’espèce, ces principes ont tout à fait été respectés.  

 

 

21. Dans le cadre du déménagement de l’agence retraite d’Annecy la Direction a 

arrêtée deux choix 

Ces choix génèrent des inquiétudes pour les agents (accessibilités, places de 

parking, etc…) 

Que répond la Direction 

D’autre part, dans un contexte national, les municipalités tendent à restreindre 

l’accès des voitures de tourismes dans leurs centres ville. 

La Direction pourrait-elle prendre en compte ce paramètre, 

 

21 – Le patrimoine étudie actuellement plusieurs projets et la prospection n’est 

pas terminée. 

La problématique des parkings, de l’accès handicapés, de l’accueil des asurés 

et des transports en commun est bien pris en compte. 

Dans le cadre de cette étude, la CARSAT diligentera la visite des sites au 

Service Immobilier  National pour connaître leur avis. 
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C – DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE 
 

 

22. Problème d’effectifs et de surcharge de travail au département Vie 

Autonome à Domicile  

Nous demandons à connaître l’état du stock actuel des dossiers PAP et 

l’ancienneté du stock pour les mêmes types de dossiers ?  

 

La direction peut-elle nous préciser le nombre de réclamations en instances en 

précisant les dates d’ancienneté ?  

 

 
 

Stock 

 

Au 

11/1/16 

 

Au 

8/03/2016 

 

Au 

15/4/1216 

 

Au 

9/5/2016 

 

AU  

16/06/2016 

 

AU 

15/07/2016 

                                   

AU        

19/9/16 

                       

AU     

10/10/16 

                          

AU     

14/11/16 

                          

AU     

12/12/16 

9/1/2017 

 

Ouvertu

res  

de 

droits 

281 1ères 

demande

s et 

1006 

réexamen

s à date 

d’effet au 

1/06/16 

548 1ères 

demande

s et 

771 

réexamen

s à date 

d’effet au 

1/06/16 

1276 

dont 422 

1ères 

demande

s et 

854 

réexame

ns à date 

d’effet 

au 

1/08/16 

1046 

dont56

7 1eres 

demand

es et 

479 

réexam

ens 

1297 

Dont 17 

1ères 

demande

s 

Et 1280 

réexame

ns 

1365 

Dont 

1686 

1ères 

demand

es 

Et 1197 

réexame

ns 

312 

Dont 

144 

1ères 

demand

es et 

168 

réexame

ns 

1733 

Dont 

194 

1ères 

demand

es 

et 1397 

réexame

ns 

801 

dont 

178 

1ères 

demand

es 

 

1516 

dont 

151 

1ères 

demand

es 

et 1365  

réexame

ns  

862 

dont 

143 

1eres 

demand

es et 

719 

réexame

ns 

Notifica

tion  

PAP 

421 101 301 508 939 440 494 517 357 371 461 

Factures  

individue

lles 

1043 812 1703 1335 724 1733 1265 947 1078 483 652 

Mails en 

instance 

 dans  

la boîte 

contact  

168 

Anciennet

é 3.5 

semaines 

105 

Anciennet

é 3 

semaines 

131 

3 

semaines 

128 

3 

semaine

s 

103 

3 

semaines 

60  

2 

semaines 

133 

3,5 

semaines 

 

95 

(4 

semaines

) 

39 

(1 

semaine) 

86 

(1 

semaine) 

70 

(2 

semaines

) 

 
 

22 –  

Au 10 février 2017, le stock est le suivant : 

OD : 1611 (1
ère

 demande : 329 / réexamens : 1282) 

PAP : 192 

Notification facture : 1078 

Courriers en instance : 75 

Courier le plus ancien : 2 semaines 

TOTAL : 2956 
 

D - DIRECTION DE LA SANTE AU TRAVAIL ET DE L’ACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL 
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23. Service social Montélimar : entrée d’eau  

 

Lors de fortes pluies, de l’eau s’infiltre sous la porte fenêtre du secrétariat et 

atteint les fils électriques (imprimante, ordinateurs…) qui courent au sol. 

Depuis plusieurs années les agents de cette base font remonter ces problèmes 

qui ont également été rapportés par les élus du personnel auprès des 

différentes instances. 

En décembre 2015, un devis avait été effectué (et il avait alors été indiqué aux 

agents, que les travaux seraient réalisés dans le mois…) 

Depuis la situation n’a pas évolué. 

La Direction peut-elle nous dire pourquoi aucune suite n’a été donnée ? Qu’est-il 

envisagé pour supprimer le risque ? 

 

23 – Les problèmes d’infiltrations n’ont effectivement pas été pris en compte 

malgré l’engagement de la CPAM. La CARSAT fait un rappel au service 

technique. 
 

E – DIRECTION AGENCE COMPTABLE ET FINANCIERE  

24. Secteur contrôle  

 

La direction peut-elle nous préciser le stock de dossiers à contrôler concernant les 

droits propres, droits dérivés, et révisions ?  

 
2015 

 12 /1 16/2 16/3 20/4 18/5 15/6 06/7 18/9 9/10 13/11 27/11 

DP 4847 4868 4494 3633 3482 1700 1614 936 705 1093 1103 

PR 1075 1194 1193 1482 1517 1513 941 482 220 412 479 

REV 3440 3891 3938 4238 4294 3681 2676 1921 1623 1160 565 

            

 

2016 
 19/1 12/

2 

3 11/4 17/5 juin juillet 19/9 10/10 14/11 13/12 

DP 1401 192

1 

256

3 

3163 3549 3420 2583 1687 758 555 939 

PR 817 602 819 912 1208 1015 520 452 184 179 323 

REV 630 111

9 

108

8 

1155 1216 1292 1340 1517 1484 669 341 

 

2017 

 9/1         

DP 1253         

DR 208         

REV 349         
 

24 - 

 

Stock au 13/02 

DP  : 1207 

DD  : 231 

Révisions  : 376 
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Nous préciser l’ancienneté du stock des dossiers des EJ dépassées droits propres ? 

 

Répons

e DP de 

Antérieur 

Mois en cours - 1 

Mois en 

cours - 1 

Mois en 

cours 

Mois en 

cours + 

1 

Mois en 

cours + 

2 

Mois en 

cours +3 

                                                                     

Supérieu

r à mois 

en cours 

+3 

Février 

2016  

EJ An    Antérieures à  

              janvier 2016 

EJ 

Janv. 

2016 

EJ Fév. 

2016 

EJ 

Mars 

2016 

EJ Avril 

2016 

EJ MAI 
2016 
                                         

EJ 

future 

2016 

 
288 303 666 546 62 25 31 

Mars 

2016 

EJ An   Antérieures à  

              février 2016 

EJ Fév. 

2016 

EJ Mars 

2016 

EJ Avril 

2016 

EJ MAI 
2016 
                                         

EJ juin 

2016 

EJ 

future 

2016 

 
596 472 728 499 110 70 88 

Avril 

2016 

EJ An   Antérieures à 

              février 2016 

EJ Fév. 

2016 

EJ Mars 

2016 

EJ Avril 

2016 

EJ MAI 
2016 
                                         

EJ juin 

2016 

EJ 

future 

2016 

 
554 144 515 1266 358 146 180 

Mai 

2016 

EJ An   Antérieures à  

              avril 2016 

EJ avril 

2016 

EJ mai 

2016 

EJ juin 

2016 

EJ 
juillet 
2016 
                                         

EJ août 

2016 

EJ 

future 

2016 

 
636 1405 936 272 194 75 31 

Juin 

2016 

EJ An   Antérieures à  

              Mai 2016 

EJ mai 

2016 

EJ juin 

2016 

EJ 
juillet 
2016 
                                         

EJ août 

2016 

EJ 

septem

bre 

2016 

EJ 

future 

 
1021 827 956 444 113 33 26 

Juillet 

2016 

EJ An   Antérieures  

              à juin 

EJ juin 

2016 

EJ 
juillet 
2016 
                                         

EJ août 

2016 

EJ 

septem

bre 2016 

EJ 

octobre 

EJ 

future 

 
817  228 1004 363 85 65 18 

Septem

bre 

2016 

EJ 

an

t 

5/

16  

EJ 

5/1

6 

 EJ   

juin 

EJ juillet 

2016 

EJ  
août 
2016 
                                         

EJ 

septem

bre 

2016 

EJ 

octobre 

2016 

EJ 

novemb

re 2016 

EJ 

Décemb

re 2016 

EJ 

future 

 10

9 

60 96 165 129 486 420 55 29 138 

Octobre 

2016 

EJ 

an

t 

6/

16 

EJ   

juin 

EJ 

juillet 

2016 

EJ  

août 
2016 

 

EJ 

septem

bre 

2016 

EJ 

octobre 

2016 

EJ 

novem

bre 

2016 

EJ 

Décemb

re 2016 

EJ 

janvier 

2017 

EJ 

future 

 64 36 73 89 114 96 37 26 151 72 

Novem

bre 

2016 

 Mai 

A 

juill

et 

EJ  
août 
2016 

 

EJ 

septemb

re 2016 

EJ 

octobre 

2016 

EJ 

novemb

re 2016 

EJ 

Décem

bre 

2016 

EJ 

janvier 

2017 

EJ 

future 

 

  82 33 32 72 57 35 156 ?  

 
 

 

DP par EJ  

 

EJ < 08/2016 : 46 

août-16 : 9 

sept-16 : 11 

oct-16  : 19  

nov-16 : 17 

déc-16 : 22 

janv-17 : 101 

févr-17 : 154 

mars-17 : 363 

avr-17 : 282 

mai-17 : 134 

juin-17 : 38 

EJ > Juin 2017 : 11 
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Décem

bre 

2016 

   EJ  

antérieur

es à 

novembr

e 2016 

EJ 

novemb

re 2016 

EJ 

Décem

bre 

2016 

EJ 

janvier 

2017 

EJ 

février2

017 

EJ mars 

2017 

EJ avril 

et au 

delà 

2017 

    186 47 54 307 195 107 43 

Janvier 

2017 

 EJ 

< à 

oct 

201

6 

EJ 

octob

re 

2016 

EJ 

novembr

e 2016 

EJ 

Décem

bre 

2016 

EJ 

Janvier 

EJ 

février 

2017 

EJ mars 

2017 

EJ avril 

et au 

delà 

2017 

EJ > 

avril  

2017 

  143 65 36 25 288 384 195 74 43 
 

 

E – TOUTES DIRECTIONS 

 

 

25. Les agents souhaiteraient connaitre à quelle date ils recevront le courrier 
leur indiquant si les heures de travail correspondantes à la journée de solidarité 
ont été effectuées. 

25 – Ces courriers ont été adressés le 15 février dernier. 
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C.G.T.  

1/Echange interne DSATAS 
 
Existe-t-il des moments d’échanges entre le Service Social et la Prévention ?  
Pour préciser la question, les agents du Service Social qui reçoivent des personnes en 
difficultés, en lien parfois avec l’entreprise, n’ont à priori pas la possibilité d’échanger 
avec la Prévention sur les problématiques rencontrées, tout en respectant évidemment 
les règles de déontologie et de confidentialité. L’idée étant, dans un 1er temps, d’une 
rencontre afin de connaître plus précisément les missions de chacun et dans un 
second temps de pouvoir trouver des solutions sur des problématiques que peuvent 
rencontrer les AS dans leur travail, la réciproque est possible aussi. 

 

1 - Dans le cadre de la politique de prévention, des échanges Service 

Social / Prévention sont définis. 

Afin d’améliorer la connaissance réciproque des missions du Service 

Social et de la Prévention, des présentations seront programmées dans les 

réunions de cadres dans un premier temps. 

 

2/Convention des cadres le 27 janvier 2017 
 
La Direction a communiqué officiellement et de façon claire sur les conditions de 
déroulement de la journée consacrée à la convention des cadres. 
La CGT a eu connaissance que des branches ont rappelé à leurs cadres que l’heure de 
fin de la convention était prévue entre 17h et 17h15 et qu’ils devaient être présents 
jusqu’au terme de la convention, sauf impératif personnel devant être signalé en amont. 
D’autre (s) branche (s) n’ont pas attiré, ou attiré partiellement, l’attention de leur 
personnel d’encadrement. Des branches ont informé le personnel d’encadrement par 
messagerie électronique, d’autres oralement. La Direction est très sensible à la 
communication au sein de l’organisme. Quelles ont été les consignes de la Direction 
concernant ce rappel sur les horaires à respecter et surtout selon quelles modalités 
puisque nous constatons qu’il y a différentes  formes de communication pour cette 
information? 

 

2 – Aucune consigne n’a a été donnée dans ce cadre aux managers par la 

Direction. 

 

 

3/temps de trajet en veille de formation  
Une salariée devant se rendre à une formation sur Lyon a constaté que si elle prenait le 
premier train le matin depuis son domicile, elle arriverait quand même très en retard à 
sa formation. 
Pour être à l’heure à sa formation, l’agent en a conclu qu’il valait mieux partir la veille. 
Lorsque celle-ci en a parlé à sa manager, celle-ci lui a cité en milieu de page 4 du 
document 2016_11_Note instruction gestion des frais de déplacement V05 
“ Toutefois, pour un départ la veille ou un retour le lendemain de sa mission, le temps 
de trajet correspondant ne sera pas pris en compte.” 
 
Quand le premier train de la journée ne permet pas d'être à l'heure, la direction 
encourage-t-elle les salariés à arriver en retard le premier jour de leur formation s’ils 
veulent avoir le temps de trajet pris en compte en temps de travail plutôt que de partir 
la veille? 

 

3 – La Direction confirme la décision figurant sur la note d’instruction. 

 

Cela est sans incidence puisque le forfait sera appliqué le premier et 

dernier jour du déplacement (dès lors que les conditions sont remplies). 

http://monintranet.r06.an.cnav/ViePratique/Deplacement/Documents/PDF/2016_11_Note%20instruction%20gestion%20des%20frais%20de%20déplacement_V05.pdf


 

29 

4) Matériel en Agence 

Lors de la visite de l’agence Retraite de Roanne, les salariés ont informé la CGT que 
plusieurs matériels avaient été demandés depuis plus d’1 an. En l'occurrence, il s’agit 
de souris sans fil et de sièges ergonomiques. Ces demandes  ont été validées par la 
Médecine du Travail, mais les matériels ne sont toujours pas parvenus dans cette 
agence. Comment la direction explique-t-elle ce retard très préjudiciable aux salariés et 
quand les salariés  vont ils recevoir ce matériel ? 

 

4 – La Direction précise que suite à la visite de l’agence par le service de la 

médecine du travail le 15 novembre 2016 une souris sans fil a été livrée en 

début d’année 2017. 

 

L’agence est dans l’attente de la livraison du siège ergonomique. 
 

5) Salle de convivialité en Agence 
 
Lors de la visite de l’agence Retraite de Villefranche sur Saône, les élus CGT ont pu 
constater (photos à l’appui) que la salle de convivialité contenait les poubelles de 
l’agence (sacs avec documents détruits et autres déchets) ainsi que le chariot de la 
personne assurant le ménage. Cette salle n’étant pas censée être un local à poubelles 
ou un local technique, quand la direction compte-t-elle faire évacuer tous ces déchets ? 
 De plus les salariés nous ont signalé des problèmes d’isolation et de chauffage alors 
que l’immeuble est récent. Que compte faire la direction?  

 

5 - Le service DHS n’a pas été informé de ce dysfonctionnement et prend 

en charge l’enlèvement des déchets et le déplacement du chariot de la 

personne assurant le ménage. 
 

Le service du patrimoine n’a jamais eu de demande concernant des 

problèmes de chauffage et d’isolation. Un rapprochement avec le 

Responsable d’Agence va être réalisé pour la prise en compte de ce 

signalement. 

 

Il est rappelé que ce type de signalement doit être adressé en temps réel 

au DHS ou patrimoine. 

 

6/ Logiciel des imprimés         
Lors de la connexion à la base “ imprimés” dans l’OR, nous devons sélectionner 
l’agence pour laquelle le courrier est imprimé.  
Si l’agent redemande un imprimé plus tard, la sélection de son agence est annulée et le 
courrier est automatiquement édité sur Annecy, première agence de la liste. Peut- on 
faire le nécessaire pour que la sélection de départ ne soit pas effacée par la suite et 
donc que  la demande de sélection soit en continue ? (perte de temps à la ré-édition et 
énervement) 

 

6 – La Direction précise qu’avec la généralisation de CAPTURE 

l’ensemble des courriers sera édité avec l’adresse du siège de la CARSAT. 

 

Dès lors il n’apparait pas nécessaire de faire évoluer l’application 

régionale imprimée, le périmètre des courriers gérés dans l’Outil Retraite 

étant par ailleurs élargi régulièrement. 

 

7/Agence de St Etienne         
Peut-on installer un distributeur de ticket avec un système d’appel sur télé pour faciliter 
le passage des assurés et éviter les tensions parce que certaines personnes s’assoient 
et d’autres font la queue devant la porte fermée de l’accueil et passent avant elles? Les 
assurés sont également demandeurs de cette organisation. 
Pouvons-nous avoir aussi des signalétiques adaptés à la nouvelle configuration de 
l’agence pour que les personnes puissent s’orienter seules. 
De plus, le personnel propose la présence de plantes vertes susceptibles “d’humaniser” 
le lieu d’accueil du public? 
De plus, la direction peut-elle nous dire si elle est intervenue auprès de la CPAM de St 
Etienne afin d’obtenir une information adaptée aux assurés sociaux relative aux 
périodes de fermeture de ses services? Si oui, cette quand cette information sera-t-elle 
effective? 

 

7 – La Direction indique que le recrutement d’un volontaire du service 

civique pour l’agence de St Etienne est en cours pour faciliter l’accueil des 

assurés et leur orientation dans  l’espace libre-service. 

 

La Direction suivra attentivement les conditions d’accueil dans l’agence  

compte tenu des travaux réalisés récemment. 

 

Par ailleurs, concernant la signalétique contact a été pris avec la CPAM 
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8/ Service Social de Chambéry: 
Le Service Social de Chambéry constitue une des bases du Service Social 
départemental de Savoie. La Savoie est constituée de deux bases: Albertville et 
Chambéry. 
La base d’Alberville (4 Assistantes Sociales) a subi la perte d’un poste à temps plein en 
2014 (départ en retraite). 
La base de Chambéry comprend 7 AS dont 6 temps plein et un mi-temps invalidité (à 
temps plein jusqu’en 2009). 
Actuellement, c’est la base de Chambéry qui est en difficulté. Une AS est partie en 
formation en septembre 2016 jusqu’en juillet 2017 (formation temps plein) 
Une autre AS part en congé maternité à compter du 20 mars et ne reviendra pas avant 
octobre 2017. 
 
Il est important de préciser qu’en Savoie, il n’y a pas de mutualisation du 
travail/intervention avec la base d’Albertville (lié à la configuration du département 
géographique). 
Il est à noter qu’il n’y a pas d’AS volante. 
 
De plus, la base de Chambéry compense un secteur découvert (combe de Savoie) 
depuis décembre 2015, suite à un arrêt maladie longue durée du collègue. A son 
retour, un aménagement de poste a été mis en place et son secteur est resté vacant. 
Les 6 temps plein de la base de Chambéry interviennent en désectorisé (sans notion 
d’urgence) sur ce secteur, ce qui représente en un an, 190 situations. 
Aussi, pour mieux comprendre la situation du Service Social de Chambéry, voici une 
petite synthèse chronologique du présentéisme sur le site: 
De décembre 2015 à juillet 2016 :6 AS ETP  
De septembre 2016 à mars 2017: 5,5 AS ETP 
De mars 2017 à juillet 2017: 4,5 ETP 
A partir d’août 2017: 5,5 ETP. 
L’équipe fait déjà face à une charge de travail importante aujourd’hui et est donc 
soucieuse de cette nouvelle absence à compenser. 
Aussi, la CGT demande à la direction quelles mesures elle compte prendre pour 
répondre à cette pénurie d’effectifs au Service Social de Chambéry? 
Pourquoi un ou deux CDD ne pourraient-ils pas être accordés afin de compenser cet 
absentéisme? 
D’ailleurs comment se définissent les critères de priorité pour l’attribution des CDD au 
Service Social? 
Il semblerait que la règle de l’attribution des CDD au Service Social soit basé sur un 
absentéisme au moins égal à 25%.La direction peut-elle nous confirmer cette règle? 
Est-ce un règle définie sur l’échelle d’un département? Même s’il n’y a pas de 
mutualisation de travail sur le département? 
Car si cette règle est confirmée par la direction, nous l’informons que le taux 
d’absentéisme pour Chambéry, à partir de mars 2017, sera de 35,70%. 
Enfin, si cette règle n’est pas confirmée, quels sont les critères de priorité d’affectation 
des CDD? 

 

8 – L’attribution de CDD au service social est gérée sur le plan régional, et 

répond à un certain nombre de critères : 

 

- Charges de travail (données d’entrée) 

- Effectif 

- Absentéisme connu 

- Durée d’absence 

 

Avec la possibilité de mise en œuvre d’un plan action. 

 

Un plan d’action a été déterminé avec l’encadrement local pour prioriser les 

activités. 

 

En fonction de ces éléments, l’échelon de la Savoie n’a pas été doté d’un 

CDD. 
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9/ Extension du périmètre de télétravail: 
Le personnel souhaiterait connaître d’une façon générale, les critères qui ont présidé 
aux choix de la direction pour l’extension du télétravail? 
De plus, pourquoi seules les agences retraites d’Annecy, Bourg, St Etienne et Vals 
sont- elles  concernées par le télétravail ? 
Quand les autres agences pourront elles en bénéficier? 

 

9 – La 2° vague de télétravailleurs ne pourra concerner que 30 agents 

supplémentaires. 

Contrairement à ce qui est indiqué dans la question, elle est également 

ouverte aux agences de Valence et de Villeurbanne. 

Les secteurs définis par la direction pour intégrer ce nouveau périmètre 

concernent potentiellement déjà près de 350 collaborateurs. 

La procédure de sélection des agents, identique à celle qui a été déployée 

en 2015, est assez lourde (entretiens individuels, visites médicales, tests 

techniques au domicile…). Outre les critères d’éligibilité individuelle 

(autonomie, respect des objectifs quantitatifs et qualitatifs, maîtrise des 

outils informatiques), la distance domicile – travail sera prépondérante. 

 

Les secteurs devant intégrer ce nouveau périmètre ont été choisis parce 

que certains agents avaient déjà fait part de leur souhait de bénéficier du 

dispositif. C’est dans ce cadre que la Direction de l’Assurance Retraite n’a 

retenu que certaines agences. 

 

Ouvrir cette seconde vague à tous les services de la Caisse n’aurait guère 

de sens, et il ne serait pas possible de donner une suite favorable à toutes 

les demandes, même si ces souhaits peuvent apparaître légitimes. 

Néanmoins, si dans les services concernés cette année, la procédure 

n’aboutissait pas à retenir les 30 personnes pouvant être admises au 

télétravail (ce qui semble être une hypothèse très improbable), d’autres 

agents seraient contactés – sous réserve que le planning le permette sans 

retarder le début du télétravail outre mesure. 
 
 

10/ DGCR/télétravail: 
Dans cette direction, la hiérarchie a annoncé que les agents niveau 4 n’étaient pas 
éligibles pour le télétravail, contrairement au niveau 3.D’ailleurs, ils n’ont même pas été 
destinataires du mail de la Com sur le sujet. 
Quelles sont les raisons qui ont conduit la direction a cette décision? Les temps partiels 
sont-ils concernés? 
Quels sont les critères retenus pour la sélection des agents? 

 

10 – Les personnes niveau 4 ne réalisent pas aujourd'hui d'activités 

entièrement dématérialisées ce qui restreint les possibilités de télé travailler. 

Concernant les temps partiels, un temps de présence de deux jours étant 

requis au bureau, les temps partiels sont admis sous réserve d'être à 80%. 
 
 

 

11/Restauration Atrium: 
Les agents demandent à la direction qu’elle communique sur les possibilités de 
restauration mise à disposition pour le personnel de la CARSAT  au sein de l’immeuble 
Atrium: 
Y aura-t-il une cafétéria? 
Y aura-t-il une salle de convivialité équipée de micro-ondes , frigos dans laquelle les 
agents pourront prendre leur repas? 

 

11 - L’Atrium ne bénéficie pas d’une cafétéria. 

3 salles de convivialité équipées de micro-ondes et frigos permettront aux 

agents de prendre leur repas. 
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12/Vestiaires Atrium: 
Le personnel souhaite savoir s’il y aura des armoires vestiaires comme il en existe 
actuellement dans les inter-étages à Flandin, pour qu’il puisse y ranger ses affaires 
personnelles? 

 

12 – Il n’est pas prévu d’installation d’armoires vestiaires à l’Atrium. 

13/ PAR Vienne: 
Lors de la réunion des délégués du personnel de janvier, la direction avait répondu que 
le choix du matériel demandé par les conseillers retraite était en cours de validation. 
Celle-ci a-t-elle été effectuée aujourd’hui? 

 

13 - La Direction précise qu’une unité centrale a été installée au PAR de 

VIENNE et des contacts ont été pris avec le partenaire pour l’installation 

d’une ligne ADSL. 

14/ Agence de Grenoble: 
Lors de la dernière réunion des délégués du personnel, la CGT avait demandé à la 
direction si elle pouvait étudier une possibilité de convention avec les transports en 
commun de Grenoble. La direction y avait répondu favorablement. Quel est le délai que 
s’est laissé la direction pour finaliser cette étude et la mettre concrètement en place? 

 

14 – La Direction précise qu’une telle convention n’est pas possible en 

l’état. En effet, le PASS’salariés n’est accessible qu’aux entreprises ayant 

mis en place un Plan Déplacement Entreprise, ce qui n’est pas le cas pour 

l’heure au sein de la CARSAT. 

15/ Levée de plage fixe: 
Auparavant, nous pouvions travailler jusqu’à 12h45 afin de respecter les 45 min de 
pause repas, aujourd’hui celui-ci étant ramené à 35 min. Le temps de  départ maximal 
est-il décalé à 12h55 ? 

 

15 – Mathématiquement, l’heure de départ maximale est en effet 12 heures 

55 (13h30 - 35 minutes = 12h55). 

16/levée de plage fixe: 
Jusqu’à maintenant nous avions le droit de poser 12 LPF par an soit 48h, pour les 
temps plein (12*3h54), à ce jour les plages fixes étant réduites, conservons nous ce 
temps de 48h possible en plage fixe ou est-il ramené à l’équivalent temps réduit ? 

 

16 – La possibilité de prendre 48 heures (maximum) de DPF est maintenue. 

17/ Compensation de temps de trajet: 
Lors du déménagement de la DAS, les agents ont reçu un mail leur notifiant leur 
compensation de temps de trajet et avec le temps de latence. 
Or il y a une différence entre le temps indiqué par le service du personnel et le temps 
que l’on peut trouver sur viamichelin ou tcl.fr. 
Le service du personnel peut-il revoir les calculs et nous envoyer le détail de ce calcul 
(ou copie écran) ? 
Certains agents ont contesté le temps indiqué par email mais n’ont eu aucune réponse 
à ce jour. 

 

17 – Les détails des calculs ne seront pas adressés aux délégués du 

personnel. 

 

Par ailleurs, la Direction précise que chaque agent ayant contesté par 

courriel a reçu une réponse. 

18/Compensation de temps de trajet: 
Les agents arrivant par la gare Part Dieu se sont vu décompter 7 min  (trajet gare à 
Aubigny), or si nous allons sur Viamichelin et que nous enregistrons  l’adresse de la 
gare 40 rue de la Villette au 26 rue d’Aubigny, nous arrivons à 4 min de trajet à pieds. 
Comment le calcul des 7 min a-t-il été effectué ? 

 

18 – Le site Via Michelin donne un temps de trajet à pied entre la « Gare de 

la Part Dieu » et le « 26 rue d’Aubigny » de 12 à 14 mn selon le parcours 

choisi. Ce temps ayant paru excessif, la référence a été prise dans Google 

MAP qui donne pour le même trajet un temps de 7 mn. 
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19/ Poste d’ECAR à Bourgoin 
Lors de la réunion de la CGT avec l’équipe de Direction en décembre 2016, Monsieur 
le Directeur Général nous a précisé être favorable à la création de poste d’ECAR et 
Référent technique puisqu’il n’est pas possible de faire évoluer les T.C.R vers des 
niveaux 5A. 
Dans la réalité, les faits nous prouvent le contraire, il y peu à BOURGOIN il y avait deux 
Conseillers Retraite, un seul avait été remplacé comme ECAR. L’agent qui avait obtenu 
ce poste avait renoncé à celui-ci, mais aucune demande de remplacement n’avait été 
faite. Donc plus aucun conseiller retraite ni ECAR à BOURGOIN. 
L’agence de VIENNE a fermé, les deux conseillers retraite sont rattachés à 
BOURGOIN, l’un d’entre eux va partir à la retraite en Juillet, ainsi qu’un Conseiller de 
GRENOBLE. Un seul poste d’ECAR va être proposé mais sur GRENOBLE. 
La C.G.T constate que les promesses faites par Monsieur le Directeur Général ne sont 
pas suivies, 4 départs de Conseiller Retraite et un seul poste d’ECAR, les T.C.R ne 
sont pas prêts d’avoir une évolution de carrière. Que répond la Direction ? 

 

19 - La Direction précise que l’offre de service de proximité dans le 

département de l’Isère a été réorganisée en fonction de : 

 

- La prise en charge par les agences de Bourgoin et Grenoble des 

dossiers de l’ IDHRAS 

 

- La fermeture de l’agence de Vienne et la création du PAR de Vienne 

avec une grande amplitude d’ouverture au public 

 

- La vérification de l’amplitude horaire et de la fréquence de chaque 

PAR de l’Isère. 

-  

Ainsi les ordres de marche des CR et des ECAR ont été refondus en 

concertation avec les agents concernés de l’Isère et de l’agence de 

Vénissieux dans un souci d’équilibre des ordres de marche. 

De ce fait seule la mise en place d’un ECAR a été nécessaire. 
 

20/ Agence retraite de Valence : Travaux 
Si l’agence retraite de Valence dispose de nouveaux locaux, des travaux de grande 
ampleur sur le site (parking, bâtiments annexes) sont en cours et devraient durer 
jusqu’en 2023. Ces travaux entraînent d’ores et déjà de forte nuisance (bruit, vibration). 
Avez-vous un contact avec le coordonnateur de ces travaux afin de pouvoir 
appréhender les différentes phases, les horaires, afin de pouvoir informer les agents et 
réagir en cas de prévision de forte nuisance. 
Durant ces phases de travaux, la pertinence du télétravail est d’autant plus avérée, 
pourquoi ne pas élargir celui-ci à cette agence afin d’avoir une solution supplémentaire 
en cas de besoin ? 

 

20 –  L’agence de Valence fait partie du nouveau périmètre de télétravail. 

 

Par ailleurs, les travaux concernant un parking souterrain ont été 

abandonnés, les nuisances évoquées dans la question devront donc être 

de ce fait fortement réduites.  
 

21/ Agence retraite de Valence : Locaux 

Si les locaux de l’agence sont très bien et offre à priori de bonne condition d’accueil tant 
pour le public que pour les agents, avec la pratique, les agents estiment que l’accès au 
public n’est pas optimal et demande des réglages notamment en terme de signalétique. 
Pouvez intervenir sur le sujet ? 
De plus, la porte d’entrée du public est lourde, difficile à ouvrir (certains assurés 
n'arrivent pas à l'ouvrir) et non adaptée aux personnes handicapées. Pouvez-vous 
prendre en compte ce point également ? 

 

21 – La Direction précise que contact a été pris avec le propriétaire afin 

qu’une intervention sur la porte d’entrée soit  prévue pour faciliter son 

ouverture. 

 

S’agissant de la signalétique une étude est en cours pour l’améliorer. 

 

La Direction estime également que l’agence telle qu’elle existe aujourd’hui 

est tout à fait perfectible. 

Une réflexion est en cours et donnera lieu à un dossier qui sera présenté à 

la CNAV afin d’améliorer la situation existante. 
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22/ Agence retraite de Valence : parking 

A la suite des travaux, un parking, mais cette fois payant, est prévu à proximité. 
Y aura-t-il  des places gratuites pour la CARSAT (assurés et salariés)? 

 

22 - Le propriétaire a rencontré dernièrement le Maire qui a confirmé que le 

projet de création d’un parking souterrain était sans suite. Il est prévu que 

la place à proximité de l’Agence soit réaménagée en parking ;  la  CARSAT 

a demandé la possibilité de gratuité de places de parking (en attente de 

réponse). 

23/ Conseillers retraite - Scanner 
A l’heure de la dématérialisation, les conseiller retraites souhaiteraient un scanner 
portable pour gagner du temps lors du traitement des dossiers. A qui doivent-ils 
s’adresser pour les obtenir ?   

 

23 – Une étude globale doit être menée sur le sujet et il convient de 

rationnaliser et prioriser les actions dans ce cadre. 
 

24/ Bureau Métiers 

Avec la possibilité de quitter le travail à 18h30, jusqu’à quelle heure le Bureau Métiers 
sera-t-il accessible ? 

 

24 – Le Bureau Métier est déjà disponible, depuis plusieurs mois, jusqu'à 

18h30. 
 

25/ CET 

A priori, on passe de 22j à 7j sur les congés principaux. 
Peut-on toujours mettre « reliquats »  sur la fiche pour transférer notre reliquat de 
congés vers le CET ?   

 

25 –  

1- Comme précisé sur la note d’information,  

Le CET peut être alimenté par : 

-  7 jours de congés principaux (code 111 et 115) au lieu de 10 jours 

précédemment                                              

- tout ou partie des congés conventionnels supplémentaires 

(ancienneté, enfants à charge, congé fractionnement …) 

- tout ou partie des jours RTT 

-  le code 128 

Avec un maximum de 22 jours par an + éventuellement les 2 jours 

supplémentaires de fractionnement et le code 128 

                                                             

 

2- Il n'est plus possible de porter la mention "solde au 31 mai ". Le nombre 

de jours exacts doit être précisé sur l'imprimé. 
 
 

26/ Agence retraite Villefranche : Accueil 

L’accueil de l’agence de Villefranche ne permet pas de garantir de façon optimale la 
sécurité des agents en cas de situation difficile.  
Une banque en prolongation du bureau avec une 2ième porte permettant un accès de 
l’agent au bureau, permettrait d’obtenir une séparation plus net de l’espace assuré / 
agent et donc une sécurisation plus optimal des agents. Pouvez faire le nécessaire 
pour cette agence ? 

 

26 - Le Patrimoine en concertation avec le DHS prévoit une étude de 

faisabilité tout en conservant les aménagements du concept SGMAP. Le 

patrimoine  se rapproche du Responsable d’agence. 
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27/ Contrats générations:  
La CGT a eu connaissance de difficultés pour bénéficier d'une des dispositions du 
protocole d'accord qu'elle a négocié à la CARSAT, celui de pouvoir cotiser pour la 
Vieillesse à taux plein, au maximum 3 ans avant de partir à la retraite, pour un travail à 
temps réduit. 
En effet, un agent avait demandé à en bénéficier en 2016 et vient de partir à la retraite 
sans l'avoir obtenu et un autre nous a signalé avoir attendu plusieurs mois avant que sa 
demande soit enfin prise en compte. D'autres agents ont-ils rencontré ces mêmes 
difficultés et si oui pourquoi? 
Quelles mesures ont été mises en place pour régler ce dysfonctionnement? 
En effet, une fois de plus, si la direction veut continuer à dialoguer et négocier avec les 
organisations syndicales, il faut qu'elle respecte et fasse respecter ses engagements et 
les accords conclus. 

 

27 – Il n’y a pas eu de dysfonctionnement pour la cotisation vieillesse à 

taux plein, à l’exception d’un agent et le DAP a œuvré pour apporter une 

correction immédiate. 

 

En revanche, il est évident qu’aucune rétroactivité ne peut être mise en 

œuvre (une demande tardive ne peut en aucun cas emporter rétroactivité 

de la prise en charge). 
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28/Agences retraite: Rendez-vous 20/40 minutes 

Selon les propos recueillis, le temps peut être une problématique en fonction du 
contenu du rendez-vous.  

Concernant les rendez-vous de 20 mn : les agents ont l’impression de faire de 
l’abattage plutôt que de l’accueil et le problème est que les assurés partagent ce 
sentiment  (jusqu’à 9 rdv quand toutes les plages d’accueil sont remplies).Car il suffit 
que l’assuré soit en retard au rdv ou que l’agent ait pris du retard avec l’assuré 
précédent en raison de la durée des échanges et il est impossible de rester dans le 
cadre horaire. En effet, ces rdv sont prévus pour des raisons qui peuvent vite être 
chronophages : explication de Trop Perçus, dépôt de demandes de retraite anticipée, 
d’ASPA et questions imprévisibles… 
Aussi, la durée de ce rendez- vous ne pourrait-elle pas être allongée jusqu’à 40 mn afin 
de sauvegarder un peu plus la qualité de l’accueil avec l’assuré ? 
Concernant le rdv de 40mn: la difficulté peut être différente suivant les populations 
concernées. Dans certains cas, il faut aussi aider à la complétude de la demande et 
apporter plus d’explications. 
D’une manière générale, ces  rendez-vous demandent de la préparation en amont 
 pour savoir quelles questions et justificatifs doivent être demandés à l’assuré et 
souvent aussi du travail après pour finaliser le traitement nécessaire sans compter les 
photocopies de pièces à faire pendant le rdv. C’est un travail qui n’a pas été pris en 
compte lors de la mise en place de l’offre de service retraite en juillet 2016. 
De plus, dans le temps du rdv, les agents doivent à la fois enregistrer la demande, qui 
est un acte technique demandant de la concentration et répondre aux questions des 
assurés. Cet situation entraîne des risques d’erreurs dans le traitement du dossier et 
dégrade ce temps d’accueil avec l’assuré. De plus, il est difficile de faire toutes ces 
actions dans le temps imparti compte tenu des configurations actuelles de carrières 
(précarisation, activités multi régimes, possibilités de cumul emploi retraite…). 
Si les agents sont contraints d'accepter cette logique de productivité compte tenu des 
enjeux (paiement de la retraite), ils estiment nécessaire de garder cette notion d’accueil 
: c’est à dire écoute, renseignement afin de pouvoir collecter au mieux les informations 
et les documents et répondre au mieux aux questions et inquiétudes des assurés 
sociaux. A l‘évidence, l’orientation prise par la direction, c’est pousser les agents à “ 
aller jusqu’au bout du dossier” (enregistrement – liquidation). 
Les agents estiment qu’il est compliqué de gérer du relationnel et du traitement 
informatique en même temps, ce qui est non seulement générateur d’erreurs mais 
aussi de rupture dans ce temps d’échanges avec l’assuré. 
La majorité des liquidateurs estiment préférables et plus productif d’avoir un accueil 
comme nous l’avons décrit plus haut pour ensuite finaliser le dossier en back office 
avec une prise en compte de ce temps dans l’organisation.  
Quelle est la réponse de la direction à cette demande ? 

 

28 – La Direction précise qu’un bilan complet de l’accueil sur rendez-vous 

sera présenté aux instances représentatives du personnel les 27/03 et 

13/04. 

 

Ce bilan comportera une écoute clients et une écoute du personnel de la 

ligne d’accueil. 

 

La Direction, à l’écoute des agents, présentera des ajustements au 

dispositif existant dans le même temps. 
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SUD PROTECTION SOCIALE  

1) Travaux Flandin / Aubigny et Relogement 

La Direction lors de la réunion du 19 janvier 2017 à notre question : 
D'autre part, nous demandons à la Direction si une compensation financière sera  mise 
en place dans le cadre de la mobilité engendrant des frais supplémentaires donc ayant 
un impact sur leur rémunération à ceux habituellement supportés par les agents? 

A répondu "Les compensations financières ont été définies dans la décision du 
Directeur Général en date du 26 novembre 2016". 
 
Dans le cadre du relogement temporaire à Park Avenue ou à Verdun, une note du 
Département du personnel du 10 janvier 2017 faisant état du rappel des dispositions 
spécifiques ainsi que le choix définitif de chacun du personnel concerné devait être 
communiqué impérativement pour le 20 janvier. 

A la lecture des choix proposé, nous constatons qu'une différence de traitement est 
faite selon que le choix se porte sur le 1; 2;3 par rapport au choix 4 ou seul une 
compensation en temps à hauteur de 50%  sera effectué. 

Ce qui peut avoir des incidences financières pour les agents et donc un impact sur leur 
rémunération. 

Nous demandons à la Direction, qu'une compensation financière soit effectuée pour 
tout agent subissant un impact financier lié au relogement temporaire durant les 
travaux de réhabilitation. 
Que répond la Direction ?  

 

1 – La Direction confirme qu’il n’y aura pas de compensation financière, 

autre que celle définie dans la note du 28 novembre 2016. 
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2) Déménagement de l’Action Sociale vers Park Avenue 

Le déménagement de l’action sociale s'est déroulé dans de bonnes conditions et nous 
en remercions la Direction. 

Néanmoins, une problématique concernant plusieurs agents nous a été rapportée. 
Ceux qui étaient auparavant utilisateurs de la SNCF pour venir à Aubigny ont choisi 
d'utiliser la voiture pour aller à Park Avenue. En effet, le trajet supplémentaire en Tram 
pour se rendre sur leur nouveau lieu de travail augmentait considérablement en temps 
de déplacement. 

Afin, de limiter ce temps de trajet, la voiture leur a paru être une meilleur solution et ce 
bien que cela engendre  une durée de trajet supérieure à celle existante préalablement 
(TER). 

De plus, ce choix a un coût, les agents avaient une participation sur leur voyage 
(abonnement SNCF) et qu'aujourd'hui ils assument l'intégralité du financement. 

La Direction a fait le choix de proposer différentes compensations aux agents 
concernés par ce déménagement au cas par cas. 

Dans leur cas, une étude a été faite entre le temps de trajet voiture- domicile-Aubigny 
et voiture- domicile -Park Avenue, ce qui ne reflere donc pas la réalité puisque ces 
agents allaient à Aubigny en train. 

Nous aimerions avoir le détail du calcul de ces trajets et le parcours choisi ? 
Les agents pour s'éviter une charge supplémentaire donc avec un impact sur leur 
rémunération évitent les trajets avec péages. 

Nous réitérons qu'afin d'éviter des différences de traitement entre agents, et la tension 
qui se crée entre eux, la Direction pourrait-elle revenir sur sa décision du cas par cas et 
harmoniser la compensation (financière ou temps) à l'ensemble du personnel se 
rendant à Park avenue ? 

 

2 –  

Les détails des calculs ne seront pas adressés aux délégués du personnel. 

 

Comme indiqué auparavant, la Direction confirme qu’il n’y aura pas de 

compensation financière, autre que celle définie dans la note du 28 

novembre 2016. 

 

 

 

 

3) Flotte Automobile / Seuil D'Attribution 
 
A ce jour une rumeur circule sur une augmentation du seuil  kilométrique 
permettant l'attribution des véhicules de fonction. 

La Direction peut confirmer si une réévaluation du seuil des kilomètres est envisagée ? 
 

3 – Une réflexion est actuellement en cours et bien évidemment le dossier 

en découlant fera l’objet d’une consultation des IRP en temps opportun. 



 

39 

4) Heures supplémentaires écrétées 

En décembre 2016, nous avons interpellé la Direction sur le suivi du temps de travail 
des agents. Nous avions demandé à connaître la situation individuelle de chaque agent 
sur les dépassements d'horaires depuis le 1er janvier 2014 jusqu'au mois de décembre 
2016. 
La direction a quant à elle répondu "qu'il n'existe pas de temps de travail effectué au 
delà des 4 heures." 

L'article L.3171-2 du Code du travail dispose que "lorsque tous les salariés occupés 
dans un service ou un atelier ne travaillant pas selon le même horaire collectif, 
l'employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée de travail, des 
repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des salariés 
concernés. 
 
Nous demandons donc à la Direction l'accès de consultation  (au système de décompte 
de la durée du travail web IRH et Starh) de données individuelles et collectives relatives 
aux dépassement d'horaires. 

Que répond la Direction ? 

 

4 – Il n’existe pas d’heures supplémentaires écrêtées au sein de la 

CARSAT-RA. 

 

Compte tenu des précisions données par les délégués en séance, il semble 

que la difficulté ait pu concerner à quelques reprises des salariés qui 

recevant du public en entretien aient été amenés à quitter leur travail après 

18 h.  

 

Ce point est résolu dans la mesure où le temps de travail peut être prise en 

compte jusqu’à 18h30 depuis le 1
er

 février dernier. 

 

 

5) Mise à jour du Règlement intérieur et du Portail Intranet 

Au même titre que la Direction à ce sujet évoqué lors de la réunion du 15 décembre 
2016 concernant l'interdiction des agissements sexistes rappel que le CHSCT par 
l'article L.4612-3 puisse proposer des actions de prévention. L'employeur doit 
également assurer la prévention de ce risque professionnel conformément au code du 
travail art L4121-2. 

Il serait bien que outre l'intégration des modifications liées à la Loi Rebsamen du 
17/08/15 et de la loi El KHomri du 08/08/16  

Que les informations paraissant sur le portail "Mes droits et mes devoirs" relatives aux 
harcèlement moral et ou sexuel, sexiste, comme sur les discriminations soient 
actualisées: 
- modifications concernant la charge de la preuve qui est calquée depuis le 10 août 
2016 sur le régime de la discrimination ( loi art. 3; C. Trav L.1154-1 modifié) 
- L'ensemble des protections du salarié victimes ou témoins de discriminations avec 
rappel des 24 critères à ce jour, ou harcèlement 

Qu'en pense la Direction ? 

 

5 – Ces mises à jour sont en effet prévues et seront réalisées 

concomitamment avec la mise à jour du règlement intérieur. 
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6) Réforme de l'inaptitude 

Depuis l'entrée en vigueur au 1er janvier 2017 des mesure visant à réformer l'inaptitude 
(loi art 102 V) 
- Rôle du médecin du travail (suppression du double examen médical .....etc) 
- Recours contra l'avis du médecin du travail 
- rapprochement des inaptitudes professionnelles et non professionnelles 
- [....] nouveau cas dérogatoire à la recherche de reclassement depuis le 19 août 2015 
.....etc 

Il serait bien qu'une information en lien avec ce sujet soit mise à disposition de 
l'ensemble du personnel reprenant l'ensemble du dispositif et ces modalités. 

La Direction peut elle le mettre en place ?  
 

6 – Les anciennes dispositions n’étaient pas disponibles dans le 

Portail, il n’est donc pas envisagé d’insérer les nouvelles 

dispositions. 

 

7) Jurisprudence et information salariale 

Confirmez- vous que la Cours de Cassation du 10 mai 2016 a entériné la 
condamnation de la Carsat Rhône-Alpes pour Harcèlement Moral à l'encontre d'un 
agent ? 

Confirmez- vous que la même Cours de Cassation, en date du 6 octobre 2016 , a 
précisé qu'il y a eu Faute inexcusable de l'employeur pour Harcèlement Moral à 
l'encontre d'un agent ? 

Et dans l'affirmative, quelles sont les actions correctives mises en place ? 

Contenu de l'intégration du Harcèlement Moral dans le règlement intérieur, envisagez-
vous d'informer les salariés pour chaque condamnation concernant le harcèlement 
moral? 

 

7 – La Direction est étonnée de cette question et rappelle que les 

éléments concernant le harcèlement moral sont inscrits dans le 

Règlement Intérieur depuis 2002. Seule une mise à jour des dispositions 

va avoir lieu prochainement afin d’être conforme à la Loi El Khomri.  

 

La Loi ne prévoyant aucune information telle qu’énoncée dans la 

question, la Direction ne la mettra pas en œuvre. 

 

Enfin, la Direction ne communique jamais sur les affaires judiciaires 

individuelles. 

 

Aucune action corrective n’a été mise en place mais des dispositifs de 

prévention ont été mis en place. 

 

 

 

 

8) Droit syndical/ Heures de délégations 
 

La Direction peut-elle informer les organisations syndicales que les heures de 
délégations des délégués syndicaux  sont relevés dans les établissements de 500 
salariés et plus  à 24 H par mois (au lieu de 20H) ? 

IL en va de même sur les heures de délégations de la section syndicale au profit de 
son ou ses délégués syndicaux et des salariés de l'entreprise appelés à négocier une 
convention ou un accord d'entreprise, d'un crédit global supplémentaire en vue de la 
préparation de cette négociation. Soit pour une entreprise d'au moins 1000 salariés de 
18H (au lieu de 15) ? 

 

8 – Ces informations ont été réalisées en temps opportun et rappelées  

dans le document qui a été adressé à l’ensemble des Organisations 

Syndicales le 8 février dernier. 
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9) Discrimination pour appartenance syndicale 

Nous demandons à la Direction d'intervenir une nouvelle fois auprès des salariés afin 
qu'aucune discrimination, propos dégradants ne soient  tenu à l'égard d'autres salariés 
sur leur poste de travail et notamment sur leur appartenance syndicale. 

En effet, cela porte préjudice à leur intégrité professionnelle et moral de ces personnes. 

Ce qui est intolérable et inadmissible de la part des salariés et notamment d'un salarié 
ayant déjà fait l'objet d'un rappel de tels agissements.  

Que compte faire la Direction? 

 

9 – La Direction condamne toute forme de discrimination syndicale et 

demande des précisions aux délégués dans ce cadre. 

 


